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IRC/VI/10 
ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 20 septembre 1977 

UNION INTERNATIONAL£ POUR LA PROTECTION DES OBTENTION$ vnGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Sixieme session 

Geneve, 20 au 23 septembre 1977 

ARTICLE 1 A 5 ET 7 

Memorandum prepare par 1e Bureau de l'Union 

Il est entendu pour le Bureau de !'Union que les modifications decidees par 
le Comite quant aux articles 1 a 5 et 7 de la Convention sont les suivantes. 
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Pro jet 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 

du 2 dec~~re 1961 

revisee a Geneve le 10 novembre 1972 et 

le octobre 1978 

[Texte actuel] 

Article premier 

[Objet de la Convention; constitution 
d • une Union; siege de 1' Union] 

(1) La presente Convention a pour ob
jet de reconnaitre et d'assurer a 
l'obtenteur d'une variete vegetale 
nouvelle, ou a son ayant cause, un droit 
dont le contenu et les modalites d'exer
cice sont definis ci-apres. 

(2) Les Etats parties a la presente 
Convention, ci-apres denommes Etats de 
!'Union, constituent entre eux une 
Union pour la protection des obtentions 
vegetales. 

(3) Le siege de !'Union et de ses or
ganes permanents est fixe a Geneve. 

[Texte du Comite] 

Article premier 

Objet de la Convention; constitution 
d'une Union; siege de l'Union 

1) La presente Convention a pour 
objet de reconnaitre et d'assurer a 
l'obtenteur d'une variete vegetale 
nouvelle, ou a son ayant cause, dans 
les conditions d·~finies ci-apres. 

2) [inchange] 

3) [inch angel 
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(Texte actuel] 

Article 2 

[Formes de protection; sens de la notion 
de vari~te] 

(1) Chaque Etat de l'Union peut re
connattre le droit de l'obtenteur pr~vu 
par la pr~sente Convention par !'octroi 
d'un titre de protection particulier ou 
d'un brevet. Toutefois, un Etat de 
l'Union dont la legislation nationale 
admet la protection sous ces deux formes 
ne doit pr~voir que l'une d'elles pour 
un m®me genre ouune meme esp~ce 
botanique. 

(2) Le mot variet~, au sens de la 
pr~sente Convention, s'applique ~ tout 
cultivar, clone, lign~e, souche, hybride, 
susceptible d'etre cultive, satisfaisant 
aux dispositions des alineas c) et d) 
du paragraphe (1) de !'article 6. 

[Texte du Comitel 

Article 2 

Formes de protection; ensa~les de plantas 

1) [inchang~] 

2) Aux fins de la pr~sente Convention, le 
mot "variate" est applicable a tout ensemble 
de veqetaux susceptible d'etre cultive et 
satisfaisant aux conditions des alineas c) 
et d) du paragraphe 1) de l'article 6. Il 
appartient ~ chaque Etat de l'Union de 
decider, dans le cas des esp~ces comportant 
plusieurs types de variates, quels types 
seront proteges. 
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[Texte actuel] 

Article 3 

[Traitement national] 

(1) Les personnes physiques et rnorales 
ayant leur domicile ou siege dans un des 
Etats de l'Union jouissent, dans les 
autres Etats de l'Union, en ce qui 
concerne la reconnaissance et la pro
tection du droit de l'obtenteur, du 
traitement que les lois respectives 
de ces Etats accordent ou accorderont 
par la suite a l~rs nationaux, le tout 
sans prejudice des droits specialement 
prevus par la presente Convention et sous 
reserve de l'accomplissernent des conditions 
et formalites irnposees aux nationaux. 

(2) Les nationaux des Etats de l'Union, 
n'ayant ni domicile ni siege dans un de 
ces Etats, jouissent egalernent des memes 
droits, sous reserve de satisfaire aux 
obligations qui peuvent leur etre imposees 
en vue de perrnettre l'exarnen des varietes 
nouvelles qu'ils auraient obtenues ainsi que 
le controle de leur multiplication. 

[Voir l'article 4(4) du texte actuel.] 

* 

[Texte du Comite] 

Article 3* . 
Traitement national 

1) [inch angel 

2) [inchange, sous reserve de l'omission 
de "nouvelles".] 

3) Nonobstant les dispositions des para
graphes 1) et ·2), tout Etat de 1 'Union 
appliquant la Convention a un genre ou une 
espece determine a la faculte de limiter le 
benefice de la protection aux nationaux des 
Etats de l'Union qui appliquent la Convention 
a ce genre ou cette espece et aux personnes 
physiques et morales ayant leur domicile ou 
siege dans un de ces Etats. 

L'emploi du terrne "siege" est encore a etudier. 
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(Texte actual] 

Article 4 

[Genres et eso~ces botaniaues aui doivent 
@tre ou peuvent etre proteges; recipro
cite; possibilite de declarer que les 
articles 2 et 3 de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriete indus
trielle seront applicablesj 

[Texte du Comit~) 

Article 4 

Genres et especes botaniques aui doivent 
ou peuvent etre proteges; reciprocite 

(l) La presente Convention est applicable 1) [inchange) 
A tous les genres et especes botaniques. 

(2) Les Etats de !'Union s'engagent A 2) [inchangll!] 
prendre toutes les mesures necessaires 
pour appliquer progressivement les dispo- · 
sitions de la presente Convention au plus 
grand nombre de genres et especes botaniques. 

(3) Au moment de l'entree en vigueur de 
la Convention sur son territoire, chaque 
Etat de l'Union applique les dispositions 
de la Convention & au moins cinq des genres 
figurant sur la liste annexee & la 
Convention. 

Il s'engage, en outre, A appliquer les
dites dispositions A d'autres genres de la 
liste, dans les delais suivants A dater de 
l'entree en vigueur de la Convention sur son 
territoire: 

a) dans un delai de trois ans, A au 
moins deux genres; 

b) dans un delai de six ans, A au moins 
quatre genres; 

c) dans un delai de huit ans, A tous 
les genres figurant sur la liste. 

3)a) Au moment de l'entrll!e en vigueur de 
la Convention sur son territoire, chaque 
Etat de l'Union applique les dispositions 
de la Convention A au moins cinq genres 
ou especes. 

b) Chaque Etat de l'Union applique en
suite lesdites dispositions A d'autres 
genres ou especes, dans les delais suivants 
A dater de !'entree en vigueur de la 
Convention sur·son territoire : 

i) dans un delai de trois ans, A au 
moins dix genres ou especes au 
total; 

ii) dans un dll!lai de six ·ans, A au moins 
dix-huit genres ou especes au total; 

iii) dans un delai de huit ans, A au mains 
vingt-quatre genres ou especes au 
total. 

4) A la requete d'un Etat ayant !'intention 
de ratifier la presente Convention ou d'adherer 
A celle-ci, le Conseil peut, afin de tenir 
compte des conditions economiques ou ecologiques 
particulieres de cet Etat, decider, en faveur 
de cet Etat, de reduire les nombres minimaux 
prevus au paragraphe 3) du present article, 
de ~rolonger les delais prevus dans ledit 
paragraphe, ou de faire les deux.* 

·r---5)- A la requete d'un Etat de l'Union, le 
Conseil peut, afin de tenir compte des diffi
cultes particulieres rencontrees par cet Etat 
pour remplir les obligations prevues au para
graphe 3) du present article, decider, en 
faveur de cet Etat, de prolonger les delais 
prevus dans ledit paragraphe. 

* L'article 33 prevoiera la notification des ratifications et adhesions fondees sur ce 
paragraphe. 
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[Art~cle 4, suite) 

(Texte du Comite) 

(4) Pour les genres et especes ne figu
rant pas sur cette liste, chaque Etat de 
!'Union protegeant l'un de ces genres ou 
especes a la faculte, soit de limiter le 
benefice de cette protection aux nationaux 
des Etats de l'Union protegeant ce genre 
ou cette espece ainsi qu'aux personnes 
physiques ou morales ayant leur domicile 

(Voir !'article 3.3) du texte du 
Comit~l 

ou siege dans un de ces Etats, soit d'eten
dre le benefice de cette protection aux 
nationaux d'autr~s Etats de !'Union ou des 
Etats membres de l'Union de Paris pour la pro
tection de la propriete industrielle, ainsi 
qu'aux personnes physiques ou morales ayant 
leur domicile ou siege dans un de ces 
Etats. 

(5) Chaque Etat de !'Union peut, au moment 
de la signature de la presente Convention 
ou du depOt de son instr~~ent de ratifica
tion ou d'adhesion, declarer qu'il appli
quera, en ce qui concerne la protection 
des obtentions vegetales, les articles 2 
et 3 de la Convention de Paris pour la pro
tection de la propriete industrielle. 

[Le nouveau texte ne contiendrait 
aucune disposition correspondant au 
paragraphe (5) du texte actuel.] 
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[Texte actuel] 

Article 5 

(Droits prot~ges; etendue de la 
protection] 

(1) Le droit accorde A l'obtenteur d'une 
variete nouvelle ou a son ayant cause a 
pour effet de soumettre a son autorisa
tion prealable la production, a des fins 
d'ecoulement commercial, du materiel de 
reproduction ou de multiplication vege
tative, en tant que tel, de cette variete 
nouvelle, ainsi qoe la mise en vente et 
la commercialisation de ce materiel. Le 
materiel de multiplication vegetative 
comprend les plantes entieres. Le droit 
de l'obtenteur s'etend aux plantes orne
mentales ou parties de ces plantes nor
malement commercialisees a d'autres fins 
que la multiplication, au cas ou elles 
seraient utilisees commercialement 
comme materiel de multiplication en 
vue de la production de plantes d'or
nement ou de fleurs coupees. 

(2) L'obtenteur ou son ayant cause peut 
subordonner son autorisation a des condi
tions qu'il definit. 

(3) L'autorisation de l'obtenteur ou 
de son ayant cause n'est pas necessaire 
pour l'emploi de la variete nouvelle 
comme source initiale de variation en 
vue de la creation d'autres varietes 
nouvelles, ni pour la co~~ercialisation 
de celles-ci. Par centre, cette auto
risation est requise lorsque l'emploi 
repete de la variete nouvelle est ne
cessaire A la production commerciale 
d'une autre variete. 

(4) Chaque Etat de l'Union peut, soit 
dans sa propre legislation, soit dans 
des arrangements particuliers au sens 
de !'article 29, accorder aux obten
teurs, pour certains genres ou especes 
botaniques, un droit plus etendu que 
celui defini au premier paragraphe du 
present article et pouvant nota~~ent 

- s'etendre jusqu'au produit commercia
lise. un Etat de l'Union qui accorde 
un tel droit a la faculte d'en limiter 
le benefice aux nationaux des Etats de 
l'Union accordant un droit identique 
ainsi qu'aux personnes physiques ou 
morales ayant leur domicile ou siege 
dans l'un de ces Etats. 

[Texte du Comite] 

Article 5 

Droits proteqes; etendue de la 
protection 

[Inchange, sous reserve de la suppression 
du mot "nouvelle" a chaque fois qu'il appara!t.J 

2) [inchange] 

3) [inchange, sous reserve de la suppression 
du mot "nouvelle(s)" a chaque fois qu'il ap
para!t.] 

4) [inchange] 

[L'article 6 n'a pas encore ete etudieJ 
===================================== 
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[ Texte actuel] 

Article 7 

[Exarnen officiel de vari~t~s nouvelles; 
protection provisoire] 

(1) La protection est accord~e apr~s un 
examen de la variet~ nouvelle en fonction 
des crit~res d~finis a l'article 6. Cet 
examen doit etre approprie a chaque genre 
ou espece botanique en tenant compte de 
son systeme habituel de reproduction ou 
de multiplication. 

(2) En vue de cet examen, les services 
comp~tents de cha1ue pays peuvent exiger 
de l'obtenteur ou de son ayant cause tous 
renseignements, documents, plants ou 
semences necessaires. 

(3) Durant la p~riode comprise entre le 
d~pOt de la demande de protection d'une 
variet~ nouvelle et la decision la 
concernant, tout Etat de l'Union peut 
prendre des mesures destinees a de
fendre l'obtenteur ou son ayant cause 
contre les agissements abusifs des tiers. 

{Texte du Comite] 

Article 7 

Examen officiel des vari~tes; orotection 
proviso ire 

1) [inchange, sous r~serve de l'omission 
du mot "nouvelle".] 

2) [inchangeJ 

3) [inchange, sous reserve de l'omission 
du mot "nouvellen.] 

[Fin du document] 

... 
·~ 


